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MISE EN PLACE ET SUIVI DU 
SDGC 
 
En ce qui concerne la mise en place et le suivi du 
Schéma Départemental de Gestion Cynégétique, la 
FDC 19 a prévu, dès lors que celui-ci serait validé, 
�G�¶�L�Q�I�R�U�P�H�U�� à la fois ses adhérents et ses partenaires. 
Le document sera envoyé dans son intégralité aux 
�D�G�K�p�U�H�Q�W�V�� �W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�X�[�� �D�L�Q�V�L�� �T�X�¶�D�X�[�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� �D�\�D�Q�W��
participé aux consultations. 
Il sera aussi mis à la libre disposition de chacun en 
téléchargement sur le site Internet de la FDC 19. 
 
De plus, un document de vulgarisation reprenant les 
�S�U�L�Q�F�L�S�D�X�[���S�R�L�Q�W�V���G�X���S�U�R�M�H�W���V�H�U�D���U�p�D�O�L�V�p���j���O�¶�D�W�W�H�Q�W�L�R�Q���G�H 
tous les adhérents de la FDC 19. 
 
Le SDGC comprenant environ 200 actions, sa mise 
en place se fera progressivement dans la limite des 
moyens humains et financiers disponibles, en 
respectant les ordres de priorité définis. 
 
 

�,�O���H�V�W���F�O�D�L�U���T�X�H�� �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V���D�F�W�L�R�Q�V��proposées doit 
�L�P�S�p�U�D�W�L�Y�H�P�H�Q�W���I�D�L�U�H���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q���V�X�L�Y�L���U�p�J�X�O�L�H�U���D�I�L�Q���G�¶�H�Q��
mesurer �O�H�� �W�D�X�[�� �G�H�� �U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���� �O�¶�H�I�I�L�F�D�F�L�W�p�� �H�W�� �O�H�V��
résultats obtenus au regard des objectifs recherchés. 
 
Ainsi, en interne, la Commission Technique restera 
chargée du suivi général de ce dossier SDGC et des 
réunions seront organisées périodiquement.  
 
Cela dit, pour la mise en place de certaines actions, 
�G�¶�D�X�W�U�H�V�� �F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�V�� �V�H�U�R�Q�W sollicitées à savoir, par 
exemple, la commission petit gibier/migrateurs pour 
tout le volet concernant la gestion de ces espèces ou 
bien la commission Maison de la Chasse et de la 
Nature pour toutes les actions qui vont être mises en 
place sur ce site. 
 
Le SDGC est validé pour une durée de 6 ans 
renouvelables. Cependant, il est souhaitable de 
�S�U�p�Y�R�L�U�� �X�Q�H�� �S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p�� �G�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�� �G�X��document 
�S�X�L�V�T�X�¶�D�X�� �F�R�X�U�V�� �G�H�� �F�H�W�W�H�� �S�p�U�L�R�G�H��de nouvelles 
problématiques peuvent survenir. 
La FDC 19 propose donc que �G�¶éventuelles 
modifications ou avenants puissent être apportés à 
�W�R�X�W���P�R�P�H�Q�W���D�X���6�'�*�&�����V�R�X�V���U�p�V�H�U�Y�H���G�¶�D�Y�L�V���I�D�Y�R�U�D�E�O�H��
de la CDCFS. 
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